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©  Imprimante  thermique  polychrome. 
L'imprimante  thermique  polychrome  comprend  un 

châssis  (1),  un  cylindre  (4)et  un  chariot  (2)  déplaçable  le  long 
du  cylindre(4).  Ce  chariot  (2)  est  constitué  par  une  partie 
inférieure  (5)  portant  la  tête  d'impression  thermique  (3)  et 
une  partie  supérieure  (6)  articulée  à  la  partie  (5)  grâce  à  un 
arbre  d'artiulation  (7a).  La  partie  supérieure  (6)  porte  quatre 
rubans  encreurs(31)disposés  sur  des  niveaux  de  hauteur 
croissante  de  l'avant  vers  l'arrière  de  sorte  queles  rubans 
encreurs  sont  disposés  de  façon  décalée  verticalement  sur 
les  guides  de  ruban  (40).  Par  pivotement  de  la  partie 
supérieure  (5),  les  rubans  peuvent  être  placés  successive- 
ment  en  regard  des  éléments  chauffants  (3a).  Un  mécanisme 
d'entraînement  (53à  68)  des  rubans  est  constitué  de  façon  à 
entraîner  uniquement  le  ruban  disposé  en  regard  des 
élément  chauffants  (3a)  et  seulement  lorsque  le  chariot  (2) 
est  déplacé  dans  la  direction  d'impression. 



La  présente  invention  concerne  une  imprimante  thermique  po lychrome 

comprenant  un  châssis  et  un  chariot  déplaçable  le  long  d'un  support  d ' i m p r e s -  

sion,  le  chariot  comportant   deux  parties,  une  première  partie  portant  une 

tête  d'impression  thermique,  une  seconde  partie  supportant  plusieurs  rubans  

encreurs  indépendants  disposés  en  regard  de  la  tête  thermique  à  des  n iveaux  

différents,   le  chariot  comportant   un  mécanisme  de  sélection  des  cou leurs  

permet tant   de  déplacer  la  seconde  partie  par  rapport  à  la  première  p a r t i e  

de  façon  à  disposer  l'un  ou  l'autre  des  rubans  encreurs  en  regard  des  é l é m e n t s  

chauf fan t s .  

On  connait  par  la  demande  de  brevet  GB  2  119  318  une  i m p r i m a n t e  

de  ce  genre  présentant   un  boîtier  dans  lequel  quatre  cassettes  sont  a r r a n g é e s  

ver t icalement   les  unes  au-dessus  des  autres.  Ces  cassettes  peuvent  être  mises  

en  position  d 'écri ture  par  déplacement  vertical  et  pivotement  grâce  à  deux 

é lect ro-a imants .   Deux  autres  é lectro-aimants   permet ten t   d'engager  un  pignon 

d 'entra înement   dans  le  moyeu  d'une  roue  d ' en t ra înement   de  la  casset te   qui 

est  en  position  d 'écri ture.   Le  dispositif  décrit  s 'adapte  bien  à  des  i m p r i m a n t e s  

d'une  certaine  taille  présentant   un  grand  chariot  susceptible  de  pouvoir  sup-  

porter  un  boîtier  por te -casse t tes   mobile.  En  outre,  la  mise  en  place  d 'une  

des  cassettes  et  du  dispositif  d 'ent ra înement   du  ruban  est  compliquée  e t  

nécessite  un  grand  nombre  de  pièces.  

Il  est  le  but  de  la  présente   invention  de  créer  une  imprimante  t h e r -  

mique  polychrome  comportant   un  chariot  mobile  de  petite  taille  et  p r é s e n t a n t  

de  ce  fait  un  arrangement   peu  encombrant  des  rubans  de  couleur  et  un  m é c a -  

nisme  échangeur  de  ruban  peu  compliqué.  



L'imprimante  selon  l'invention  est  carac tér i sée   à  cet  effet  en  ce  

que  ladite  seconde  partie  du  chariot  est  constituée  par  une  plaque  du  suppor t  
articulée  à  la  première  partie  par  un  arbre  de  pivotement  et  agencés  de  f açon  
à  supporter  dans  sa  partie  médiane  une  casset te   contenant  un  ruban  e n c r e u r  

noir,  des  bobines  débitrices  et  des  bobines  réceptr ices   pour  des  rubans  de 

couleur  étant  disposées  la téra lement   des  deux  côtés  de  cette  casset te   sur  

des  niveaux  de  hauteur  différente,   la  plaque  de  support  comportant  des  guides 

de  rubans  situés  des  deux  côtés  de  la  tête  d'impression  et  sur  lesquels  les 

rubans  encreurs  sont  arrangés  de  façon  décalée  v e r t i c a l e m e n t .  

Citons  également   à  titre  d 'antériori té   l 'article  paru  dans  IBM  Tech .  

Discl.  19,  1976  décrivant  une  imprimante  polychrome  à  aiguilles  d isposées  

suivant  la  largeur  d'une  feuille  à  imprimer  en  une  rangée  horizontale  sur  

un  support  susceptible  d'être  déplacé  la téra lement   sur  une  faible  d i s t a n c e  

de  l'ordre  de  l ' é ca r t ement   entre  deux  aiguilles.  Cette  imprimante  c o m p r e n d  

un  mécanisme  échangeur  de  cassette  présentant   des  plaques  en  forme  de 

secteur  pivotant  autour  d'arbres  solidaires  du  châssis  de  l ' imprimante  et  por -  
tant  les  cassettes  à  ruban.  Ce  mécanisme  est  destiné  à  des  appareils  i m p r i m a n t  

simultanément  une  ligne  entière  et  ne  pourrait  être  monté  sur  le  c h a r i o t  

d'une  machine  à  écrire  à  chariot  mobile. 



Le  dessin  annexé  représente  schématiquement  et  à  titre  d ' exemple ,  

une  forme  d'exécution  de  l ' imprimante  objet  de  l ' invention.  

La  figure  1  est  une  vue  de  dessus  de  l ' impr iman te .  

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  de  la  partie  inférieure  du  char io t .  

La  figure  3 est  une  vue  de  dessous  de  la  partie  supérieure  du  char io t .  

La  figure  4  représente  le  chariot  en  vue  latérale  selon  la  droite  IV-IV 

de  la  figure  1. 

La  figure  5  est  une  coupe  selon  V-V  de  la  figure  2. 

La  figure  6  est  une  coupe  selon  VI-VI  de  la  figure  2. 

La  figure  7  est  une  vue  frontale  de  la  casset te   pour  le  ruban  noir. 

La  figure  8  représente   une  particularité  en  coupe  selon  VIII-VIII  de 

la  figure  3. 

L ' imprimante  thermique  comprend  un  châssis  1  ayant  des  parois 
latérales  la  et  lb,  un  cylindre  4  (fig.  4)  et  un  chariot  2  portant  une  tête  3 

pour  l ' impression  par  t ransfer t   thermique.  Le  chariot  2  est  composé  d 'une 

partie  inférieure  5  et  d'une  partie  supérieure  6  art iculée  à  la  partie  infér ieure  

5  selon  un  axe  d 'art iculat ion  7  constitué  par  deux  vis  7a  et  7b. 

La  partie  inférieure  5  est  montée  coulissante  sur  une  barre  t r ansve r -  

sale  fixe  8  par  l ' intermédiaire  de  roulettes  9,  10  et  sur  une  barre  universel le  

11  logée  dans  des  paliers  12  des  parois  latérales  la,  1b  du  châssis.  Le  chariot  2 

est  entraîné  par  un  moteur  13  coopérant  avec  une  courroie  de  t ransmiss ion 

14  fixée  par  deux  rivets  16  à  la  base  du  chariot  2.  Cette  courroie  14  est  tendue  

par  un  galet  tendeur  15  monté  sur  la  paroi  latérale  lb .  

La  tête  d'impression  thermique  3  comprend  une  rangée  ve r t i ca le  

d 'é léments   chauffants  3a  (fig.  4)  raccordés  chacun  à  une  unité  de  commande,  non 



illustrée,  pe rmet tan t   grâce  à  un  signal  d'impression  de  faire  circuler  un  c o u r a n t  

électrique  dans  les  éléments  chauffants  afin  de  provoquer  le  t ransfert   t h e r m i q u e  
d'encre  d'un  ruban  encreur  sur  le  papier  à  imprimer  20  aux  endroits  cons idé rés  

sous  l ' influence  de  la  température   et  de  la  pression. 

La  tête  thermique  3  est  portée  par  une  pièce  de  support  21  m o n t é e  

de  façon  pivotante  sur  la  partie  inférieure  5  du  chariot  2  grâce  à  deux  vis 

22  (fig.  2  et  6).  Un  levier  d 'act ionnement   23  est  solidaire  de  la  pièce  de  suppor t ,  
et  soumis  à  l 'action  d'un  ressort  24.  Ce  levier  23  sollicite  la  tête  d ' impress ion  

3  en  direction  du  cylindre  4.  Une  came  25  montée  pivotante  sur  l'une  des 

parois  latérales  5a  du  chariot  est  solidaire  d'une  roue  dentée  26  et  p e r m e t  
d 'écarter   la  tête  3  du  cylindre  4  contre  l 'action  du  ressort  24.  La  r o t a t i o n  

de  la  came  25  est  commandée  par  la  barre  universelle  11  sur  laquelle  e s t  
montée  coulissante  une  roue  dentée  27  angulairement  solidaire  de  la  ba r r e  

11  et  s 'engrenant  avec  la  roue  dentée  26.  Un  moteur,  non  illustré,  fixé  au 
châssis  permet  d'actionner  la  barre  universelle  11  et  ainsi  de  commander   la 

mise  en  place  de  la  tête  thermique  3  contre  le  cylindre  4,  lorsqu'une  impress ion 
doit  être  ef fectuée ,   ou  de  l 'écarter  dans  le  cas  con t ra i re .  

La  partie  supérieure  6  du  chariot  est  constituée  par  une  plaque  de 

support  portant  quatre  rubans  encreurs  30  à  33  (fig.  1).  Le  ruban  encreur  de 

couleur  noire  30  est  contenu  dans  une  cassette  44  dans  laquelle  le  ruban  es t  
déroulé  d'une  bobine  débitrice  supérieure  42  superposée  à  une  bobine  r é c e p t r i c e  

inférieure  43  (fig.  7).  Cette  cassette  34  est  maintenue  sur  la  partie  6  g r â c e  
à  un  ressort  à  lame  29. 

Les  trois  rubans  31  à  33  correspondants  aux  couleurs  jaune,  cyane  
et  magenta  sont  déroulés  de  bobines  débitrices  34  à  36  et  enroulés  sur  des 

bobines  réceptr ices   37  à  39.  Ces  bobines  sont  disposées  sur  trois  niveaux  d 'une  

hauteur  croissante  de  l'avant  vers  l 'arrière  de  la  plaque  6  (fig.  4)  de  façon 

que  les  rubans  30  à  33  se  trouvent  à  quatre  hauteurs  différentes  sur  les  guides 
de  ruban  40  et  41,  le  ruban  noir  étant  situé  le  plus  haut.  Par  p ivotement   de 

la  plaque  6  autour  de  l'axe  7,  les  rubans  30  à  33  peuvent  être  placés  en  r ega rd  
des  éléments  chauffants.   La  machine  comprend,  à  cet  effet,  un  m é c a n i s m e  



de  sélection  de  couleur  45  (fig.  5)  comportant  un  moteur  46  fixé  à  la  paroi 
latérale  5b  entraînant  une  roue  dentée  49  qui  à  son  tour  s'engrène  avec  une 

came  dentée  47  montée  sur  un  arbre  48  solidaire  de  la  plaque  supérieure  6. 

Le  moteur  46  est  commandé  par  une  unité  de  commande  centrale,   non  i l lus t rée ,  

et  permet  ainsi  de  déterminer   le  choix  des  couleurs  à  imprimer  par  r o t a t i on  

de  la  came  47. 

Le  mécanisme  d 'ent ra înement   50  des  rubans  encreurs  30  à  33  c o m -  

prend  un  cordon  51  tendu  entre  les  deux  parois  latérales  la,  Ib  du  châss is  

1  grâce  à  un  ressort  52.  Ce  cordon  51  est  enroulé  autour  d'un  galet  53  mon té  

sur  la  plaque  6.  Le  galet  53  coopère  par  un  dispositif  à  roue  libre,  non  illus- 

tré,  avec  une  roue  dentée  54  coaxiale  pour  entraîner  une  courroie  c r a n t é e  

55  lorsque  le  chariot  2  se  déplace  de  gauche  à  droite  dans  la  direction  d ' é c r i -  

ture.  Le  galet  53  tourne  en  roue  libre,  lorsque  le  chariot  se  déplace  de  d ro i t e  

à  gauche.  

La  courroie  crantée  55  coopère  à  son  tour  avec  quatre  roues  d e n t é e s  

56-59  destinées  à  entraîner  les  bobines  réceptrices  37  à  39  et  43.  Les  moyeux 
60  de  ces  bobines  s 'adaptent   sur  des  arbres  d ' en t ra înement   61  (fig.  4)  re l iés  

chacun  à  une  des  roues  dentées  56-59  par  un  embrayage  friction  65.  Ce  dern ie r  

est  constitué  par  deux  disques  66,  67  solidaires  l'un  de  l'une  des  roues  d e n t é e s  

56-59  et  l 'autre  de  l'un  des  arbres  d 'entra înement   61.  Un  ressort  68  so l l ic i te  

les  deux  disques  66,  67  l'un  contre  l'autre.  La  tension  de  la  courroie  c r a n t é e  

55  est  réglée  grâce  à  un  galet  tendeur  69. 

Les  moyeux  des  bobines  débitrices  sont  montés  sur  des  arbres  70 

(fig.  8)  dont  chacun  comporte  un  ressort  à  boudin  71  dont  une  extrémité   e s t  

solidaire  de  l'arbre  70  et  dont  l 'autre  extrémité   s'appuie  contre  la  p laque 

6.  Ce  ressort  71  assure  une  certaine  force  de  freinage  et  de  rappel  de  so r t e  

que  les  rubans  encreurs  30  à  33  sont  constamment  tendus.  La  force  de  f r e inage  

des  ressorts  71  est  plus  grande  que  la  force  de  friction  conférée  par  les  e m -  

brayages  à  disques  65.  Ainsi,  lorsque  la  tête  d ' impression  3  est  dégagée  du 

cylindre  4,  aucun  des  rubans  30  à  33  n'est  déplacé.  Par  contre,  quand  la  t ê t e  

d'impression  3  presse  l'un  des  rubans  30  à  33  contre  le  papier  20  et  le  cylindre  4, 



le  ruban  en  question  est  avancé  pendant  que  le  chariot  2  se  déplace.  La  somme 

de  la  force  de  friction  de  l 'embrayage  65  et  de  la  force  de  maintien  du  ruban 

entre  la  tête  3  et  le  cylindre  4  est  donc  plus  grande  que  la  force  de  f re inage  

appliquée  par  le  ressort  à  boudin  71.  Grâce  à  cette  construction,  seul  le  ruban 

ef fec t ivement   utilisé  pour  l'impression  est  donc  déroulé.  



1.  Imprimante  thermique  polychrome  comprenant  un  châssis  et  un  cha r io t  

déplaçable  le  long  d'un  support  d'impression,  le  chariot  compor tant   deux  par -  
ties,  une  première  partie  portant  une  tête  d'impression  thermique,  une  seconde  

partie  supportant  plusieurs  rubans  encreurs  indépendants  disposés  en  regard  

de  la  tête  thermique  à  des  niveaux  différents,  le  chariot  comportant   un  m é c a -  

nisme  de  sélection  des  couleurs  permet tant   de  déplacer  la  seconde  pa r t i e  

par  rapport  à  la  première  partie  de  façon  à  disposer  l'un  ou  l 'autre  des  rubans 

encreurs  en  regard  des  éléments  chauffants,   carac tér i sée   en  ce  que  lad i te  

seconde  partie  du  chariot  est  consti tuée  par  une  plaque  de  support  a r t i c u l é e  

à  la  première  partie  par  un  arbre  de  pivotement  et  agencée  de  façon  à  sup- 

porter  dans  sa  partie  médiane  une  cassette  contenant  un  ruban  encreur  noir,  

des  bobines  débitrices  et  des  bobines  réceptrices  pour  des  rubans  de  couleur  

étant  disposées  la téralement   des  deux  côtés  de  cette  casset te   sur  des  niveaux 

de  hauteur  différente,   la  plaque  de  support  comportant  des  guides  de  rubans 

situés  des  deux  côtés  de  la  tête  d'impression  et  sur  lesquels  les  rubans  enc reu r s  

sont  arrangés  de  façon  décalée  v e r t i c a l e m e n t .  

2.  Imprimante  selon  la  revendication  1,  carac tér i sée   en  ce  que  le  m é c a -  

nisme  de  sélection  des  couleurs  comprend  une  came  montée  de  façon  p ivo tan te  

autour  d'un  arbre  solidaire  de  la  seconde  partie,  cette  came  coopérant  avec  

une  roue  d 'en t ra înement   dont  l 'arbre  de  rotation  est  monté  sur  la  p r e m i è r e  

partie  du  char io t .  

3.  Imprimante  selon  les  revendications  1  et  2,  ca rac té r i sée   en  ce  que 

les  bobines  débitrices  sont  montées  sur  des  arbres  munis  d'un  dispositif  de 

freinage  et  de  rappel  élastique  et  en  ce  que  les  arbres  des  bobines  r é c e p t r i c e s  

sont  reliés  chacun  à  une  roue  d 'en t ra înement   d'un  mécanisme  d ' e n t r a î n e m e n t  

à  courroie  par  l ' intermédiaire  d'un  dispositif  d 'embrayage  à  friction,  la  fo rce  
de  freinage  du  dispositif  de  freinage  étant  plus  grande  que  la  force  de  f r ic t ion  

du  dispositif  d 'embrayage  de  sorte  qu'un  ruban  encreur  est  entraîné  un iquement  

lorsqu'il  est  serré  entre  la  tête  d'impression  et  le  support  d ' impression  e t  

que  le  chariot  se  déplace  dans  la  direction  d ' é c r i t u r e .  
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